
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :20 - Partie II – Espace de liberté, sécurité et de justice

Déposée par Madame ou Monsieur : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant

1) En vue de combattre les crimes graves ayant une dimension transfrontalière, ainsi que les
activités illégales portant atteinte aux intérêts de l’Union, (...)

Explication : Nous sommes ouverts à la création du Parquet européen pourvu que sa compétence
soit limitée à des matières relatives à des valeurs éminemment européennes soumise à une tutelle
pénale.

Note de traduction :– quant à l’expression “Parquet européen”, la terminologie correcte en
portugais est “Ministério Público Europeu et non “Procuradoria Europeia”.


